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Objet :  Demande d’accès 

 N/Réf. : 1847 00/2021-2022.889 
 

 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 31 mars dernier dans laquelle vous 

demandez de recevoir une copie des documents que vous décrivez comme suit : 

 

« Je suis professeure à la Faculté de droit de l’Université Laval et chercheure à 

l’Institut d’Éthique Appliquée de cette même université. Je suis également 

membre du Comité nationale d’éthique sur le vieillissement (CNEV). 

 

Dans le cadre de mes activités professionnelles, je mène actuellement des 

recherches sur les directives médicales anticipées. Plus particulièrement, je 

m’intéresse à la genèse du formulaire élaboré par le gouvernement à la suite de 

l’entrée en vigueur de la Loi concernant les soins de fin de vie. J’aimerais 

comprendre les raisons qui ont conduit au choix d’élaborer ce formulaire et au 

cheminement qui, au sein de vos services, a conduit à la détermination de son 

contenu. Je crois savoir qu’un comité, au sein de votre ministère, a travaillé sur 

ces questions. 

 

Dans cette perspective, je souhaiterais avoir accès à la documentation pertinente 

dont vous disposez, de nature à m’aider dans la poursuite de mes travaux de 

recherche. » (sic) 
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Nous vous communiquons, sous l’onglet 1, les documents répondant à votre demande 

d’accès que nos recherches ont permis de repérer. 

 

Cependant, nous vous informons que dans certains documents des renseignements ont été 

masqués en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

 

Par ailleurs, nous vous informons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 

l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative à 

cet égard. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le directeur par intérim,  
 

Original signé par 

 

Caroline Dumont pour 

Robin Aubut-Fréchette 
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